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TF SA_794/2019, TF SA_795/2019 du 20 decembre 2019 (f) -
Art. SO al. 2 LP ; poursuite ; election de for ; for special de poursuite. 
Une election de for contenue clans un contrat de vente immobiliere 
ne peut que concerner une election de for judiciaire, laquelle ne 
constitue en soi pas le domicile elu par un debiteur domicilie it 
l'etranger pour !'execution d'une obligation au sens de !'art. 50 al. 2 
LP. Pour qu'une telle election de for puisse a la fois correspondre 
au for judiciaire et au for de poursuite, on doit admettre que le 
debiteur a manifeste la volonte de se soumettre a une execution 
forcee en Suisse (consid. 6.2). 
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TF 4A_264/2019 du 16 octobre 2019 (d), (A. [sociite de droit 
azerbai"cfjanais] c. B [sociiti de droit chinois]). Recours contre la sentence 
rendue le 17 octobre 2018 par un arbitre unique CCI. Dans 
!'arbitrage CCI, l'acte qui doit etre regarde comme « la notification 
de !'expedition complete» au sens de !'art. 100 al. 1 LTF est la 
notification aux parties de !'original signe de la sentence 
(ATF 4A_ 40/2018, consid. 2.2). Selon la jurisprudence constante 
du TF, le principe de la bonne foi procedurale, tel qu'il derive de 
!'art. 5 al. 3 de la Constitution federale, s'applique egalement clans 
Jes arbitrages internationaux sis en Suisse (consid. 1.3). En vertu de 
ce principe, la recourante se devait de verifier promptement 

Langue du mimoire 

(art. 42 aL 1 et 6 
LTF) 

Faits n ouvea11x et 
pre11ves no11ve//es 
(art. 99 aL 1 LTF) 
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!'expedition de !'original de la sentence que la CCI Jui a notifiee par 
courtier. Elle aurait alors pu signaler que la sentence rec;ue par ce 
moyen (contrairement a la copie electronique qu'elle avait w;:ue par 
courriel le jour precedent) etait incomplete. Au vu de la tardivete de 
sa demande d'une nouvelle expedition (plusieurs mois apres Ja 
reception de !'expedition de !'original incomplet) elle est forclose a 
s� p�evaloir de_ l'argum�nt que la nouvelle expedition de ]'original 
s1gne (cette f01s complete) effectuee par la CCI a fait courir un 
nouveau delai de recours (consid. 1.4). Recours irrecevable. 

TF 4A_114/2020 du 20 mai 2020 (f), (A. c. B. Grollj>). Recours 
c�ntre la sente�c� rendue le �8 janvier 2�20 par un arbitre unique 
s1egeant sous I egide de la Swtss Chambers Arbitration Institution . En 
vertu de l'art. 42 al. 6 LTF, si le memoire de recours n'est pas redige 
clans une langue officielle (art. 70 al. 1 Cst.), le TF peut le renvoyer a 
son auteur en Jui impartissant un delai approprie pour remedier a 
l'irregularite. En depit de la formulation potestative de cette 
disposition, le TF n'est, en principe, pas libre de declarer d'emblee 
irrecevable un memoire depose clans une autre langue qu'une langue 
officielle ; ii doit bien plutot fixer un delai permettant a la partie 
concernee de traduire cette ecriture, afin d'eviter tout formalisme 
excessif. Cependant, cette regle souffre des exceptions, en 
particulier en presence d'un abus de droit. En l'espece, le recourant 
lui-meme admet qu'il a deliberement depose le memoire en une 
l�n�e autre qu'une langue officielle (c'est-a-dire, un acte juridique 
v1e1e), clans le seul but de sauvegarder le delai de recours (lequel n'est 
pas prolongeable (art. 47 al. 1 LTF)). Un tel comportement est 
constitutif d'un abus de droit, qu'il ne se justifie pas de proteger. 
Recours manifestement irrecevable (a double titre, car l'acte etait 
egalement demuni de signature manuscrite ; consid. 4). 

TF 4A_80/2018 du 7 fevrier 2020 (f), (La Rip11bliq11e X. c. A. NV 
[sociiti de droit nier/andais, filiale de B. Ltd], B. Ltd. [sociiti de droit 
c0fPriote], C Ltd [sociiti de droit cf[Jpriote], D. S arl [sociiti de droit 
/uxembou'l!,eois]). Recours contre la sentence arbitrale partielle rendue 
le 20 decembre 2017 par un tribunal arbitral ad hoe constitue 
conformement au Traite sur la Charte de l'energie (TCE) et au 
Reglement CNUDCI. L'art. 99 al. 1 LTF proscrit en principe la 
presentation de faits nouveaux et preuves nouvelles devant le TF, A 
contrario, cette disposition n'interdit pas les moyens de droit 
nouveaux. Aussi la production d'un avis de droit, d'extraits 
doctrinaux ou de jurisprudence, pour autant qu'elle soit effectuee en 
temps utile (soit clans le delai de recours), echappe-t-elle en principe 
a !'interdiction des nova, en tant que ces elements visent a supporter 
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!'argumentation juridique du recourant. Cela etant dit, une expertise 
sur le droit etranger, des extraits de doctrine ou encore des decisions 
d'autorites judiciaires etrangeres peuvent avoir, partiellement au 
moins, le caractere d'un moyen de preuve, clans la mesure ou les 
parties doivent contribuer a faire constater le droit etranger. Il arrive 
egalement qu'une partie produise un jugement ayant un lien avec la 
cause pour etayer des faits. Enfin, la production de jugements 
posterieurs a la decision entreprise heurte le postulat sous-jacent a 
!'art. 99 LTF, a savoir que le TF controle !'application du droit sur 
la base de la situation prevalant au moment du jugement attaque 
(consid. 2.4.1). Par ailleurs, le TF a deja eu l'occasion ?e relever, clans 
des recours contre des sentences arbitrales clans le domaine de la 
protection internationale des investissements, que les solutions 
degagees clans d'autres affaires arbitrales ne lient pas un tribunal 
arbitral, de sorte qu' on ne saurait voir clans la jurispi-udence arbitrale 
une source a proprement parler du droit de !'arbitrage. En 
application de ces principes, la sentence etrangere produite par Jes 
intimees a l'apprii de leur duplique est irrecevable (consid. 2.4.3) 
(voir egalement le consid. 4 de cet arret, resume ci-dessous en 
relation avec l'art. 190 al. 2 let. b LDIP). 

TF 4A 292/2019 du 16 octobre 2019 (d), (A. AG [societe suisse] c. B. 
[societe t11rq11e]). Recours contre la sentence rendue le 13 mai 2019 par 
un tribunal arbitral ad hoe avec siege a Wollerau. Decouverte par la 
recourante qu'une conversation telephonique de quelques minutes 
avait eu lieu entre l'arbitre nomme par une partie et le conseil de 
cette partie, apres confirmation de l'arbitre mais avant la nomination 
par Jes coarbitres d'un president et la constitution du tribunal 
arbitral. Les contacts unilateraux entre une partie ou son 
representant legal et un arbitre ne sont pas exclus clans tous Jes cas. 
Par exemple, ii est d'usage et generalement permis de contacter un 
arbitre potentiel pour determiner son aptitude et sa disponibilite ou 
pour discuter de la nomination d'un president du tribunal. En 
relation avec le cas de figure litigieux en l'espece, Jes IBA Guidelines 
on Party Representation in International Arbitration de 2013 prevoient 
expressement, en leur chiffre 8, que: « (b) A Party Representative mqy 
comm11nicate with a prospective or appointed Party-Nominated Arbitrator for 
the purpose of the selection of the Presiding Arbitrator». La doctrine 
confitme egalement qu'il est largement admis que - sauf convention 
contraire - Jes deux coarbitres peuvent etre en contact avec Jes 
parties qui les ont designes en vue de choisir un president ; en 
revanche, Jes contacts unilateraux ne sont generalement pas 
autorises apres la designation du president. Enfin, le Canon III/B.2 
du A4A Code of Ethics for Arbitrators in Commercial Disputes de 2004 

Competence 011 
incompetence dtt 
tribunal arbitral 
(art. 190 al. 2 let. b 
WIP) 
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confirme Jui aussi que « [i]n an arbitration in which the two party-appointed 
arbitrators are expected to appoint the third arbitrator, each party-appointed 
arbitrator mqy consult with the party who appointed the arbitrator concerning 
the choice of the third arbitrator». Il apparait evident que le contact 
telephonique entre le coarbitre Lazopoulos et la representante de la 
demanderesse - qui, selon Jes explications fournies, concernait le 
droit applicable au fond, avait ete convenu au prealable avec l'autre 
coarbitre et dont le president avait ete informe par la suite - ait servi 
a choisir un president approprie, etant donne que la decision de 
nomination des deux coarbitres par le tribunal d'arrondissement de 
Hofe ne contenait aucune indication concernant !'election de droit, 
et que cette question etait de nature a influencer le choix du 
president. Ainsi, compte tenu des circonstances, ii n'y a pas 
d'element objectif qui puisse justifier des doutes quant a 
l'impartialite du coarbitre Lazopoulos (consid. 3.4). Recours rejete. 

TF 4A_636/2018 du 24 septembre 2019 (d), (A. [Joint-Venture de 
droit turc], B. SA, C SA [actionnaires] c. D. [organisation independante 
regissant la construction d'tm grand j/et1ve artijicie/J, Etat de Liqye). Recours 
contre la sentence intitulee Partial Award rendue le 22 octobre 2018 
par un tribunal CCI. Confirmation de la jurispi-udence Westland 
(arret P 1675/1987 du 19 juillet 1988), selon laquelle le droit suisse 
reconnait l'independance des entites detenues par l'Etat par rapport 
a ce dernier (consid. 4.5.1). Une convention d'arbitrage signee par 
une organisation etatique ne lie pas automatiquement l'Etat (non­
signataire de la convention) ayant cree cette organisation. En 
l'espece, les faits etablis clans la sentence attaquee montrent que 
l'entite D. etait independante de l'Etat libyen, n'exers;ait pas la 
puissance publique, et avait conclu le contrat litigieux de maniere 
autonome (consid. 4.3). La theorie du droit libyen selon laquelle la 
responsabilite contractuelle encourue par une entite etatique doit 
etre endossee par l'Etat, a la supposer applicable, est sans pertinence 
en matiere de competence juridictionnelle (consid. 4.4.2). Les faits 
constates par les arbitres ne permettent pas non plus de conclure a 
une extension de la convention d'arbitrage sur la base du droit suisse 
(consid. 4.5). Recours rejete. 
TF 4A_342/2019 du 6 janvier 2020 (d), (A. [Societi de droit sud-corien 
specialisee dans la production d'ecrans pour automobiles] c. B. [societe de droit 
allemand spicialisie dans Jes technologies automobiles.]). Recours contre la 
sentence partielle sur competence et responsabilite rendue le 3 juin 
2019 par un tribunal arbitral CCI avec siege a Zurich. Litige ayant 
surgi de !'attribution d'une commande d'ecrans a transistors pour 
automobiles clans le cadre d'une proddure d'appel d'offres. Alors 
que la demanderesse avait deja commence a livrer les ecrans, les 
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parties ne reussissaient pas a trouver un accord sur la teneur �ale 
de certaines dispositions du « Contrat cadre » et des « Conditions 
d'achat » censes regir la commande. En revanche, les parties 
parvenaient a s'accorder sur et a signer le Quality Assurance Agreement 
(QAA) qui devait accompagner ces deux autres c_ontrats.' Cha�un 
des documents contractuels discutes entre les parties env1sagea1t la 
soumission d'eventuels litiges a un tribunal arbitral CCI avec siege a 
Zurich. Arbitrage initie par l'intimee sur le fondement de la clause 
d'arbitrage contenue clans le QAA, a la suite de la declaration de la 
recourante qu'elle n'entendait pas livrer toutes les unites convenues. 
C'est a raison que le tribunal arbitral s'est considere s;ompetent pour 
decider du litige, malgre le fait que celui-ci ne portait pas sur les 
obligations specifi.ques couvertes clans le QAA, car le langage de ce 
contrat et de la clause litigieuse, tout comme l'ensemble de la 
relation contractuelle entre les parties indiquent clairement qu'elles 
entendaient soumettre a l'arbitrage envisage clans le QAA (tout 
comme en des termes tres similaires, clans les projets des autres 
accords' que les parties n'av�ent pas signes) l'ensemble des litiges 
(« contract dispt1tes ») pouvant surgir en relation avec la commande 
d'ecrans adjugee a la recourante (consid. 3.4). Recours rejete. 
TF 4A_80/2018_du 7 fevrier 2020 (£), (La Ripub/ique X. c. A. N. V 
[societe de droit neer/andais, jilia/e de B. Ltd], B. Ltd. [societe de droit 
chypriote], C. Ltd [societe de droit cl!Jpriote], D. Sar/ [societe de droit 
/uxembou'l,eois}). Recours contre la sentence arbitrale partielle rendue 
le 20 decembre 2017 par un tribunal arbitral ad hoe constitue 
conformement au Traite sur la Charte de l'energie (TCE) et au 
Reglement CNUDCI. Question de savoir si la « taxe solaire » 
litigieuse etait une « mesure fi.scale » au sens de l'art. 21 TCE, auquel 
cas les intimees ne pouvaient deduire aucun droit de ce traite ni se 
prevaloir de la clause d'arbitrage fi.gurant en son art. 26. 
Interpretation du TCE conformement aux art. 31 ss de la 
Convention de Vienne sur le droit des traites (RS 0.111 ), qui 
codifi.ent en substance le droit coutumier international. A la lumiere 
de son analyse de la jurisprudence de la plus haute instance ordinaire 
du pays hote de l'investissement, ayant dument examine les 
implications de la designation formelle de la mesure en question, 
tout comme son essence, le contexte de son introduction et son but, 
le tribunal a constate que la « taxe solaire » n'avait materiellement 
pas la nature d'un impot, et n'etait done pas une mesure fi.scale au 
sens de l'art. 21 TCE. Cette interpretation est conforme aux 
principes applicables en la matiere et ne peut done pas etre remise 
en question (consid. 3). Question du changement strategique de 
nationalite, accompli clans le but d'obtenir la protection d'un traite 
d'investissement qui, sans cette operation, ne trouverait pas 
application (« Treaty shopping »). Sur le vu des faits constates clans la 
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sentence, interpretes a la lumiere des dispositions pertinentes du 
TCE et des traites bilateraux de protection des investissements 
applicables, les intimees ont bel et bien effectue des investissements 
proteges par ces traites (consid. 4.1-4.7). Le correctif de l'abus de 
droit, qui trouve a s'appliquer en tant que principe general du droit 
international ou meme en tant que regle de droit international 
coutumier, suppose des circonstances exceptionnelles. La situation 
factuelle presentee clans la sentence, notamment la chronologie des 
evenements et la conduite des parties clans ce contexte, qui montrent 
que le litige n'etait pas necessairement previsible, portent a conclure 
que de telles circonstances ne sont pas reunies en l'espece 
(consid. 4.8). Recours rejete (voir egalement les consid. 2.4.1-2.4.3 
de cet arret, resume ci-dessus, clans la section intitulee Recevabilite, 
en relation avec ]'art. 99 al. 1 LTF). 
TF 4A_306/2019 du 25 mars 2020 (£), (A. S.L [societe espagno/e sise a 
B. c. Rip11b/iq1ie bolivarienne du VeneZf1ela]). Recours centre la sentence 
rendue le 20 mai 2019 par un tribunal arbitral avec siege a Geneve. 
Notion d'investissement selon l'art. 1(2) du Traite bilateral 
d'investissement (TBI) Espagne-Venezuela. Statuant sur sa 
competence, le tribunal s'est penche sur les objections ratione personae 
et ratione materiae soulevees par l'intimee et est parvenu a la 
conclusion que la recourante n'avait pas effectue un investissement 
propre a fonder sa competence en vertu du TBI. Conformement a 
sa jurisprudence, le TF interprete le sens des termes « investisseur » 
et « investissement » clans un TBI conformement aux regles de la 
Convention de Vienne sur le droit des traites de 1969 (consid. 3.4.1). 
Ayant deja eu !'occasion de constater qu'il n'existe pas de definition 
abstraite, definitive et unanimement acceptee de la notion 
d'investissement clans les traites internationaux de protection des 
investissements, le TF interprete cette notion de bonne foi, a partir 
du texte du traite examine, suivant le sens ordinaire des termes 
pertinents, consideres clans leur contexte et a la lumiere de l'objet et 
du but du traite (consid. 3.4.2.2). Se fondant sur une interpretation 
litterale de l'article 1(2) TBI, le tribunal arbitral en a deduit la 
necessite d'un acte d'investissement actif de la part de l'investisseur. 
Quand bien meme Jes actions de la societe D. S.A. constituaient un 
investissement, et meme si la recourante remplissait les criteres pour 
etre consideree un investisseur au sens du TBI, le tribunal a tenu 
pour decisif le fait que les actions avaient ete transferees a la 
recourante par des societes sises clans des pays tiers, clans le cadre 
d'une restructuration dont le but etait precisement de beneficier de 
la protection du TBI. Sur cette base, il a nie a la recourante la 
protection du TBI, en se declarant incompetent pour statuer sur le 
litige qui Jui a ete soumis. 11 est admis que les Etats parties aux TBis 
disposent - et font regulierement usage - de possibilites diverses 
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d'exclure une telle pratique, connue sous !'appellation de « treaty 
shopping». De nombreux TBI compottent, par exemple, des clauses 
dites de « denial of benefits » ou « origin of capital» qui servent 
precisement a cette fin. Or, le TBI en question ne contient aucune 
clause de ce genre, alors qu'elles etaient deja courantes a l'epoque de 
sa conclusion et que Jes deux pays signataires en ont fait usage clans 
d'autres traites. Force est done de constater que les Etats 
contractants avaient renonce en connaissance de cause a inclure une 
telle disposition limitative clans le TBI. Ainsi, c'est a tort que le 
tribunal arbitral a retenu !'existence d'un investissement actif comme 
condition d'application de ce traite. En realite, ri�,n ne permet de 
degager du texte du TBI la volonte des Etats contractants d'exclure 
l'investissement en question de son champ d'application. Demeure 
reservee l'hypothese de l'abus de droit, que le Tribunal arbitral devra 
encore examiner clans le cadre des objections de l'intimee qu'il avait 
pu se dispenser de determiner en declinant sa competence sur la 
base de cette interpretation erronee (consid. 3.4.2.4-3.4.2.8). 
Recours partiellJment admis, sentence annulee. Renvoi de la cause 
au tribunal arbitral pour nouvelle decision clans le sens des 
considerants. 
TF 4A_12/2019 du 17 avril 2020 (f), (A. SA [Societi de droit suisse sise 
a Geneve, createur d'un concept de bars d'airoport] c. Z. Ltd [S ociete de droit 
anglais sise a Londres, exploitant d'echoppes de nourriture et boissons dans les 
lieux de transport}). Recours contre la sentence finale rendue le 
23 novembre 2018 par un tribunal arbitral siegeant a Geneve. En 
matiere d'arbitrage, la qualite de partie a la convention d'arbitrage et 
la legitimation active ou passive, qualite qui releve du fondement 
materiel de !'action, peuvent se chevaucher, car, contrairement aux 
juges, Jes arbitres tirent leur competence de la convention des 
parties, souvent incorporee, en tant que clause de resolution des 
differends, clans le contrat dont decoule !'obligation litigieuse. 
Determiner si l'on peut deduire d'un contrat !'existence d'une 
obligation stipulee pour autrui et s'il est possible de prendre des 
conclusions en faveur d'un tiers sur la base d'une telle stipulation est 
une question de fond. Les arbitres sont competents pour en 
connaitre, du moment que Jes parties a !'arbitrage sont Jes signataires 
du contrat en question et que celui-ci inclut une clause soumettant a 
!'arbitrage toute controverse concernant le contrat, respectivement 
toute reclamation relative au contrat ou a sa violation. De meme, 
lorsqu'une clause d'arbitrage couvre Jes litiges relatifs aux 
dommages-interets consecutifs a une violation contractuelle, ii 
importe peu que le creancier fasse valoir son propre dommage ou 
celui d'un tiers : clans l'un et l'autre cas, ses conclusions entrent clans 
le champ d'une telle clause compromissoire (consid. 3.2). Dans le 
cas d'espece, telle que formulee, la clause d'arbitrage permettait be! 

Decision infra, ultra 

ou extra petita 

(art. 190 aL 2 let. c 

LDIP) 

Arbitrage 

et bien aux arbitres de connaitre de la question du dommage subi 
par un tiers non partie au contrat de licence contenant cette -clause 
(consid. 3.4.2). Recours rejete. 
TF 4A_ 418/2019 du 18  mai 2020 (d), (A. AS. [sociiti de construction 
de droit turc] et B. [sociiti de constmction de droit iranien J c. C [sociiti de droit 
iranien controlie par le minis/ere iranien des routes et du diveloppement urbain J 
et D. [Banqtte d'Etat iranienne]). Recours contre la sentence rendue le 
2 juillet 2019 par un tribunal arbitral avec siege a Geneve. Cas d'un 
Accord Trilateral (AT) entre une entreprise de construction 
etrangere d'une part, et une societe et une banque controlees par 
l'Etat iranien d'autre part, portant sur la construction de 20'000 
logements sociaux en Iran et contenant une convention d'arbitrage 
s'averant etre une copie presque identique de la clause de resolution 
des differends contenue clans le Traite bilateral d'investissement 
entre la Turquie et la Republique islamique d'Iran de 1996. Absence 
de coherence entre la convention d'arbitrage et le reste de !'AT 
(consid. 3.1). Sentence majoritaire concluant a !'incompetence du 
tribunal pour resoudre le litige entre Jes parties. Confirmation de la 
jurisprudence selon laquelle le TF ne peut revoir Jes constatations 
de fait contenues clans la sentence, meme clans le cadre d'un recours 
visant une decision sur competence (consid. 3.2.3). ll decoule de 
cette jurisprudence que, s'agissant de !'interpretation de la 
convention d'arbitrage, le TF ne peut revoir que l'etablissement de 
la volonte presumee des parties (interpretation dite objective ; 
question de droit) et non pas la constatation de leur volonte reelle 
(interpretation dite subjective ; question de fait). Ayant etabli que les 
parties envisageaient deux types differents (et incompatibles) 
d'arbitrage pour resoudre Jes differends pouvant surgir de !'AT, la 
majorite du tribunal a conclu, sur le fondement d'une interpretation 
subjective de la clause d'arbitrage, a !'absence de volonte mutuelle et 
concordante des parties de recourir a !'arbitrage international. Le 
tribunal a correctement deduit de cette conclusion qu'il n'y avait pas 
lieu de proceder a une interpretation objective de la convention 
d'arbitrage. En effet, la divergence des vues des parties quant au 
mode de resolution des differends a adopter etant clairement etablie, 
ii eut ete impossible que l'une ou l'autre d'entre elles puisse croire, 
de bonne foi, qu'un accord avait ete trouve a ce sujet (consid. 3.2.5). 
Recours rejete. 

TF 4A_294/2019, 4A_296/2019 du 13 novembre 2019 (d), (A. Ltd 
[sociiti israilienne] c. B. AS [sociiti de droit !tire} et C. A.S. [sociiti de droit 
turc]). Recours contre la sentence rendue le 6 mai 2019 par un 
tribunal arbitral CCI avec siege a Zurich. Une sentence arbitrale 
statue ttltra ou extra petita si elle alloue davantage ou autre chose que 
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ce qui a ete demande. En l'espece, le tribunal arbitral a statue extra 
petita en allouant des dommages-interets alors que la demanderesse 
n'avait demande qu'une decision declaratoire constatant que Jes 
defenderesses avaient manque a leurs obligations en vertu de 
!'accord litigieux, mais non une fixation du dedommagement du en 
consequence de ces violations (consid. 4.2). De meme, les 
dffenderesses soutiennent a juste titre que la demanderesse n'avait 
pas demande la compensation de sa creance avec les demandes 
reconventionnelles eventuellement admises par le tribunal, alors que 
la sentence procede bel et bien a une telle compensation 
(consid. 6.2.2). Recours partiellement admis. Annufa,tion de certains 
dispositifs de la sentence et renvoi au tribunal pour qu'il rende une 
nouvelle decision sur les chefs de demande correspondants (voir 
egalement le consid. 5 de cet arret, resume ci-dessous en relation 
avec !'art. 190 al. 2 let. e LDIP). 

TF 4A_294/2019 ; 4A_296/2019 du 13 novembre 2019 (d), (A. Ltd 
[societe israelienne] c. B. A.S [societe de droit turc] et C. A.S. [societe de droit 
tt1rc]). Recours contre la sentence rendue le 6 mai 2019  par un 
tribunal arbitral CCI avec siege a Zurich. Selon une jurisprudence 
bien etablie, le fait que l'art. 163 CO releve de l'ordre public suisse 
ne signifie pas encore que sa violation contreviendrait a l'ordre 
public de l'art. 190 al. 2 let. e LDIP. L'argument de la demanderesse 
selon lequel le tribunal arbitral aurait viole l'art. 163 al. 2 CO du fait 
qu'il a alloue des penalites conventionnelles pour la non-execution 
d'une obligation devenue impossible se heurte au fait que cette 
disposition prevoit precisement la possibilite pour les parties de 
conclure une « convention contraire » par rapport a la regle voulant 
que les penalites sont en principe inexigibles clans une telle 
circonstance (consid. 5 ;  voir egalement les consid. 4.2 et 6.2.2 de 
cet arret, resumes ci-dessus en relation avec l'art. 190 al. 2 let. c 
LDIP). 
TF 4A_244/2019 du 12 decembre 2019 (d), (Federation de &tssie c. B. 
[societe uk rainienne]). Recours contre la sentence rendue le 12 avril 
2019 par un tribunal arbitral siegeant a Geneve. Note: ce recours 
contre la sentence finale faisait suite au recours contre la sentence 
sur competence du 26 juin 2017, rejete par le TF clans son arret 
ATF 144 III 559 du 16 octobre 2018. Dans cet arret precedent, le 
TF avait enterine la decision du tribunal arbitral, qui, fondant sa 
juridiction sur le Traite d'investissement de 1998 entre !'Ukraine et 
la Russie (ISA 1998), l'avait declare applicable a un investissement 
effectue en Ukraine (sur la peninsule de Crimee), mais se trouvant 
desormais (a la suite de l'annexion de la Crimee en 2014) sur un 
territoire place sous le controle et la juridiction de facto de la 

Convention de 
New York 

Arbitrage 

Federation de Russie. Les allegations de la recourante selon 
lesquelles l'investissement aurait ete entache de fraude et corruption 
sont irrecevables car elles se fondent sur des documents nouveaux 
et des faits non constates clans la sentence (consid. 3.5). La 
recourante reproche au tribunal de s'etre prononce sur la question 
- qui selon elle est non arbitrable et non sujette a la libre disposition 
des parties au litige - du statut et de la portee de l'ISA 1998 entre 
!'Ukraine et la Russie en ce qui concerne le territoire de la Crimee. 
De ce fait, selon la recourante, la sentence doit etre declaree nulle 
ou alors doit etre annulee pour violation de l'ordre public au sens de 
l'art. 190 al. 2 let. e LDIP. En realite, le tribunal s'est uniquement 
prononce sur la demande de l'intimee, qui visait a obtenir un 
dedommagement pour !'expropriation de ses investissements 
effectuee par la recourante en violation de l'ISA 1998. Une telle 
demande constitue une cause de nature patrimoniale au sens de 
l'art. 177 LDIP et etait done tout a fait arbitrable. A y regarder de 
plus pres, clans la mesure ou il critique la constatation du tribunal 
que le litige relevait du champ d'application materiel, temporel et 
territorial de l'ISA 1998, le recours vise a nouveau la decision 
arbitrale sur competence, qui a deja ete confirmee par le TF et ne 
peut done etre remise en question (consid. 4.1). Recours rejete. 
TF 4A_246/2019 du 12 decembre 2019 (d), (Federation de &tssie c. 
A., B., C., D., E., F., G., H., I., ]., K. [societes ukrain ien n es}). Recours 
contre la sentence rendue le 12 avril 2019 par un tribunal arbitral 
siegeant a Geneve. Voir le resume de l'arret du TF 4A_244/2019 ci­
dessus, dont le texte est identique (a !'exception des details 
concernant les parties intimees) a celui du present arret. 

TF 5A_1019/2018 du 5 novembre 2019 (f), (A [CEO et actionnaire 
majoritaire de B. AG], B. AG [societe d'infarmatique s uisse] c. C. [societe 
americaine]). Recours contre l'arret de la Cour des poursuites et 
faillites du Tribunal cantonal vaudois du 30 octobre 2018. Argument 
selon lequel l'inobservation par les arbitres de clauses contractuelles 
claires et pertinentes pour l'issue du litige devrait conduire au refus 
de reconnaitre la sentence en application de l'art. V eh. 2 let. b CNY. 
La doctrine et la jurisprudence des tribunaux du siege arbitral 
n'accreditent pas forcement cette these. En l'espece, la carence de 
motivation de la sentence quant aux effets d'une clause limitative de 
responsabilite ne fait pas obstacle, au regard de l'ordre public, a 
l' exequaturde cette decision (consid. 6). Recours rejete. 
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TF 4A_224/2019 du 11 novembre 2019 (d) (A. SchweizAG [sociiti 
de publiciti suisse} c. B. Europe AG [sociiti de commercialisation et distribution 
de machines-outils qyant son siege social a V.]). Recours contre la sentence 
rendue le 27 roars 2019 par un tribunal arbitral siegeant a Zurich. 
Une partie de la doctrine s'interroge sur la question de savoir si la 
« violation manifeste du droit » visee a l'art. 393 let. e CPC in ftne 
concerne aussi le droit etranger ou seulement le droit (materiel et 
international prive) suisse (consid. 2.1). Question laissee ouverte 
(consid. 2.5). Recours rejete. 

TF 4A_62/2019, 4A_354/2019 du 6 aout 2019 (f), (D. [avocata Sion] 
c. A, B, C [avocats et notaires a Sion et E. [arbitre unique}). Recours contre 
les prononces de la Chambre des affaires arbitrales du Tribunal 
cantonal du canton du Valais du 14 decembre 2018 et du 5 juillet 
2019. L'arbitragl'l a l'origine du recours etait pendant lorsque le Code 
de procedure civile unifie (CPC) est entre en vigueur en 2011. Des 
lors, les dispositions du Concordat sur !'arbitrage de 1969 (CA) 
s'appliquent a cette procedure, a !'exception des voies de recours 
ouvertes contre la sentence finale, rendue en 2014, qui sont celles 
prevues par le CPC (consid. 1). Le CA ne prevoyait pas la possibilite 
de demander la revision d'une sentence en cas de decouverte d'un 
motif de recusation apres la cloture de !'arbitrage. II en va de meme 
du CPC. Quant a elle, la LTF prevoit en son art. 38 al. 4 que si un 
motif de recusation a l'encontre d'un juge ou greffier du TF est 
decouvert apres la cloture de la procedure, les dispositions sur la 
revision s'appliquent. L'art. 121 let. a LTF regit la revision clans les 
cas ou les dispositions concernant la composition du tribunal ou la 
recusation n'ont pas ete observees. Dans l'ATF 142 III 521, 
consid. 2, le TF a envisage que le regime des art. 38 al. 4 et 121 let. a 
LTF, prevu pour ses propres juges et greffiers, soit applicable par 
analogie aux membres d'un tribunal arbitral, nonobstant !'absence 
de dispositions correspondantes clans le CPC. II avait determine que 
la question pouvait rester indecise au motif que la legislation topique 
etait en cours de revision et allait etre completee, et que clans le cas 
d'espece, de toute maniere, il n'y avait pas lieu a revision de la 
sentence attaquee. Question laissee derechef indecise clans le present 
arret, par identite de motifs (meme si l'art. 121 let. a LTF devait 
s'appliquer par analogie, l'arbitte unique n'etait pas recusable au 
regard des dispositions pertinentes du CA ; consid. 3-5). Recours 
rejetes. 
TF 4F_7/2019 du 27 aout 2019 (f), (A. [avocat] c. B. [avocat]). 
Demande de revision de l'arret rendu par le TF le 27 roars 2019 clans 
la cause TF 4A_539 /2018 (resume clans le chapitre « Arbitrage» de 

Arbitrage 

!'edition 2018-2019 de cet ouvrage). Le requerant se refere a un 
passage clans le considerant 7 de l'arret precite (retenant que « [d]ans 
ce litige . . .  empmnt d'un puissant esprit d'animositi et de polimiq11e, le tribunal 
arbitral po11vait voir dans /'exception [ de compensation soulevie par le reco11rant] 
une simple recrimination st1pplimentaire plutiJt qu'un mqyen de difanse 
sirieux . . .  »), et a un courrier res;u du greffier du TF, pour reprocher 
a la Haute Cour d'avoir viole la garantie d'un tribunal independant 
et impartial. Contrairement a ce qu'il soutient, ni le passage 
incrimine, ni le courrier ( envoye par le greffier sur ordre de la 
Presidente de la Ire Cour de droit civil) ne demontrent une apparence 
de partialite (consid. 4.3). Demande rejetee. 
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